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pas de son mandat. II n'estime done pas devoir formuler de 
recommandation a ce sujet [par. 333]. 

D. - DIRECTIVES CONCERNANT LA PROCEDURE DE L'ASSEMBLEE 
GENERALE ET ASSISTANCE AUX PRESIDENTS 

I. Etablissement d'un manuel de procedure 

119. Le Comite special recommande que I'Assemblee gene
rale envisage de prier le Secretaire general d'etablir une 
cumpilation systematique et complete des conclusions que 
l'Assemblee pourrait adopter sur Ja base des rapports du 
Comite special et du Corps commun d'inspection, laquelle 
deviendrait une annexe au reglement interieur de l'Assemblee 
gcnerale [par. 339]. 

2. Repertoire de la pratique des organes de /'Organisation 
des Nations Unies 

120. Le Comite special, reconnaissant l'utilite du Repertoire 
de la pratique des organes de /'Organisation des Nations Unies, 
cxprime l'espoir que celui-ci sera mis a jour le plus rapidement 
possible [par. 341]. 

3. Etablissement d'un repertoire de la pratique 
de l'Assemblee generate fonde sur le ri!glement interieur 

121. Le Comite special n'a pas cru devoir retenir la propo
sition concernant la publication d'un repertoire de la pratique 
de l'Assemblee generale fonde sur le reglement interieur 
[par. 344]. 

4. Rappel des recommandations anterieures 

122. II a ete suggere que le President de l'Assemblee gene
rale rappelle, au debut de la session, les recommandations 
relatives a !'amelioration des methodes de travail que l'Assem
blee a approuvees, notamment par sa resolution 1898 (XVIII), 
et les signale tout particulierement a !'attention des presidents 
des grandes commissions. Tout en reconnaissant le bien-fonde 
de cette suggestion, le Comite special n'a pas estime devoir 
formuler de recommandation precise a son sujet [par. 345 et 
346]. 

123. Le Comite special n'a pas retenu la suggestion tendant 
a ce que le rapport du Comite special pour !'amelioration des 
methodes de travail de l'Assemblee generale 43 soit reimprime, 
en raison des incidences financieres qu'elle comporterait 
[par. 345 et 346]. 

5. Assistance en matiere de procedure 

124. Le Comite special a pris note du fait qu'il n'etait pas 
possible d'affecter en permanence un membre du Service 
juridique a chacune des grandes commissions, mais que des 
conseils juridiques etaient toujours fournis sur demande, soit 
oralement soit par ecrit [par. 348]. 

125. Le Comite special n'a pas cru devoir formuler de 
recommandation sur la proposition tendant a ce que le Presi
dent de l'Assemblee generale et les presidents des grandes 
commissions disposent de plusieurs assistants, choisis parmi les 
membres du Secretariat et, dans la mesure du possible, parmi 
les membres des delegations elles-memes, auxquels ils confie
raient certains points de l'ordre du jour pour qu'ils les 
e:,..aminent de pres avec les delegations directement interessees 
et accelerent ainsi les progres de l'Assemblee [par. 347 et 348]. 

E. - ETUDES CONCERNANT LE REGLEMENT INTERIEUR 

126. Le Comite special n'a pas estime devoir retenir les 
suggestions tendant a inserer dans le reglement interieur de 
l'Assemblee generale des dispositions similaires a celles du 
reglement interieur du Conseil economique et social [par. 352]. 

127. Le Comite special, ayant pris note de Ja proposition 
concernant une etude comparative des reglements interieurs de 
l'Assemblee generale et des organes directeurs des institutions 
specialisees, suggere que l'Institut des Nations Unies pour Ja 

43 Documents officiels de l' Assemblee generale, dix-huitieme 
session, Annexes, point 25 de l'ordre du jour, document 
A/5423. 

formation et Ja recherche envisage d'entreprendre la realisation 
d'un tel projet [par. 353]. 

128. Enfin, le Comite special recommande a l'Assemblee 
gcnerale que le Secretariat soit charge de proceder a une etude 
comparative des textcs du reglement interieur de l'Assemblee 
;,:enerale dan, les diverses langues officielles afin d'en assurer 
la concordance [par. 354]. 

F. -PROGRAMME SPECIAL DE FORMATION 

129. Le Comite special, conscient des problemes de forma
ti(1n qui se posent aux delegations, notamment en ce qui 
concerne Jes representants nouvellement arrives, suggere que 
l'lnstitul des Nations Unies pour la formation et la recherche 
envi,age d'y apporter une solution [par. 356]. 

G. - GROUPES REGIONAUX 

130. Le Comitc special fait sienne la suggestion tendant a 
ce que les noms des presidents des groupes regionaux pour le 
mois en cours soient publies dans le Journal des Nations Unies 
et recommande a l'Assemblee generale de laisser au Secretariat 
le soin de determiner la frequence avec laquelle il convient de 
l'appliquer [par. 357 et 3581. 

2862 (XXVI). Pouvoirs des representants a la vingt
sixieme session de I' Assemblee generale 

L' Assemblee generale 
Approuve le rapport de la Commission de verifica

tion des pouvoirs H, sauf en ce qui concerne les pou
voirs des represcntants de l'Afrique du Sud. 

2027e seance pleniere, 
20 decembre 1971. 

2863 (XXVI). Cooperation entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'Organisation de l'unite afri
caine 

L'Assemblee generale, 

Prenant note de la demande presentee par trente-six 
Etats africains 4

~' portant sur la tenue, au debut de 
l'annee 1972, dans un pays africain membre de !'Or
ganisation de !'unite africaine, de reunions du Conseil 
de securite consacrees uniquement aux mesures a pren
dre en vue de la mise en application des diverses reso
lutions du Conseil de securite et de l'Assemblee gene
rale sur la decolonisation, la lutte contre !'apartheid 
et la discrimination raciale en Afrique, 

Prenant note de la declaration faite par le President 
de !'Organisation de !'unite africaine a l' Assemblee 
generale le 24 septembre 1971 46, 

Rappelant ses resolutions 2011 (XX) du 11 octobre 
1965, 2193 (XXI) du 15 decembre 1966 et 2505 
(XXIV) du 20 novembre 1969, relatives a la coope
ration entre !'Organisation des Nations Unies et !'Or
ganisation de l'unite africaine, 

Notant avec satisfaction la cooperation accrue qui 
s'est etablie entre l'Organisation de l'unite africaine et 
!'Organisation des Nations Unies, les institutions spe
cialisees et les autrcs organismes des Nations Unies, 
particulierement en ce qui concerne leurs efforts en 
vue de trouver une solution a la grave situation en 
Afrique australe, 

44 Ibid., vingt-sixieme session, Annexes, point 3 de l'ordre 
du jour, document A/8625. 

4 ii Ibid., point 100 de l'ordre du jour, documents A/8494 
et Add.I. 

w Ibid., vingt-sixieme session, Seances plenieres, 1938e 
seanoe, par. 2 a 57. 


